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MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 
MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DU NUMÉRIQUE

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, 
DE L’INDUSTRIE ET DU NUMÉRIQUE

_ 

Arrêté du 23 juin 2016  portant inscription à un tableau d’avancement de grade 
(corps des ingénieurs des mines)

Le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique,
Vu le décret no 2009-63 du 16 janvier 2009 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs 

des mines ;
Vu l’avis de la commission administrative paritaire du corps des ingénieurs des mines en date  

du 31 mai 2016,

Arrête :

Article 1er

Le tableau principal d’avancement pour l’année 2016 au grade d’ingénieur général des mines est 
établi ainsi qu’il suit :

 1 PARISOT Alain.
 2 FOLLENFANT Philippe.
 3 PUIG Pierre.
 4 CHABAUD Michel.
 5 RUPEK-NGUYEN Nadine.
 6 ALLARD Sébastien.
 7 PATEUX Stéphane.
 8 WARE Cédric.
 9 BOS Stéphane.
10 LABELLE Renaud.
11 MAIGRON Yann.
12 CHOSE Philippe.
13 ROUX Cyrille.
14 VALERIAN François.
15 CATOIRE Serge.
16 SORIANO Sébastien.
17 TISSOT Nicolas.
18 MOURLON Sophie.

Article 2

Le vice-président du conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au Bulletin officiel de l’administration 
centrale des ministères économiques et financiers.

Fait à Paris, le 23 juin 2016.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le vice-président du conseil général de l’économie, 
 de l’industrie, de l’énergie et des technologies,
 L. Rousseau

Conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies
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